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ARTICLE ADDITIONNEL 

APRÈS L'ARTICLE PREMIER, insérer l'article suivant:

L’article L. 311-4 du code de l’éducation est complété par une phrase ainsi rédigée :

« Cet enseignement moral et civique fait notamment référence à l’histoire nationale et régionale. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

L’apport régional dans la construction de la nation française fait partie intégrante de notre histoire. 
Il est l’un des socles de notre diversité et de notre richesse culturelle. Par exemple, l’histoire de La 
Réunion dans la France est indissociable du mélange de différentes cultures et du vivre ensemble. 


